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BUDGET PRIMITIF 2024 : 836,8 M€ POUR LES DRÔMOIS

Réunie sous la présidence de Marie-Pierre MOUTON, l’Assemblée départementale a adopté
ce lundi 11 décembre un budget primitif 2024 ambitieux pour la Drôme et les Drômois, malgré
un contexte financier très incertain.

Malgré  une persistance de l’inflation, des dépenses imposées par l’État et l’augmentation des
charges à caractère social, le Département continuera d’œuvrer au quotidien pour les Drômois
en assumant ses missions de protection des plus fragiles, en investissant pour la jeunesse, dans
les transitions environnementales et en soutenant le développement économique et l’emploi.

Un contexte financier fragile
Le vote du budget prévisionnel 2024 est intervenu dans un contexte de hausse des dépenses,
avec une inflation encore forte, des dépenses subies en raison de décisions unilatérales de l’État
(Avenant 43, augmentation du point d’indice (3M€), secteur médico-social…), dont une récente
annonce  de  l’augmentation du  RSA  de  4,6 %  sans  compensation.  Ces  nouvelles  dépenses
s’ajoutent à l’augmentation des charges liées à l’autonomie et à la protection de l’enfance. Côté
recettes, avec la perte du levier fiscal compensé par l’attribution d’une fraction de TVA (137,5 M€
en 2024) et le ralentissement de l’activité économique auront un impact sur les ressources de la
collectivité. Avec la hausse des taux d’intérêts et la contraction du marché de l’immobilier, le pro-
duit des Droits de mutation à titre onéreux est estimé à 85M€ en 2024 (en baisse de 26M€ par
rapport à 2022).

Un  Département  solidaire,  partenaire  au  quotidien  des  Drômois                            
Face aux crises et aux transformations actuelles, le Département continuera d’assumer ses mis-
sions de chef de fil des Solidarités, de la naissance au grand âge, et de répondre aux besoins des
Drômois.  L’Assemblée  départementale  a  pour  cela  voté  un  budget  d’action,  à  hauteur  de
836,8 M€, dont plus de la moitié consacrée aux solidarités et à l’action sociale. Principal poste de
dépenses de l’action sociale et de l’insertion, le versement du RSA est estimé à 68,9 M€. Dans ce
domaine,  la stratégie  Pour l’emploi  d’abord,  doté d’un financement de  570 M€ sur  cinq ans,
continuera à être déployée afin de conjuguer les enjeux de développement économique avec l’in-
sertion des Drômois et de la jeunesse. 

Le Conseil départemental consacrera un budget de 100,5 M€ aux personnes handicapées pour
l’accompagnement et le maintien à domicile, les frais de séjour en établissement et les trans-
ports scolaires. Le budget pour les personnes âgées atteint, lui 114,8M€, avec plus d’1M € pour les
actions de prévention de la perte d’autonomie. Les travaux de construction de la future Maison
des solidarités et de l’autonomie débuteront à Valence pour un montant total de 37 M€ (en plus
de 3M€ déjà votés). Afin de garantir sa mission de protection de l’enfance dans un contexte
d’augmentation permanente du nombre d’enfants confiés à l’Aide sociale à l’enfance (+1000
entre 2015 et 2022), le budget de cette politique augmente de 11,8 % en 2024 par rapport à 2023.
Il représente 95,6 M€ en fonctionnement. Fortement engagé pour la santé, le Département pour-
suivra ses actions pour favoriser l’accès aux soins des Drômois avec des bourses pour les internes
en stage, des aides à l’investissement pour l’installation de nouveaux médecins ou le finance-
ment de « Maisons des internes » pour les étudiants en stage dans la Drôme. 
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Un  Département  engagé  pour  la  jeunesse                                  
Les élus départementaux ont fait de la jeunesse une priorité. Pour l’éducation, le budget primitif
2024, de près de 35  M€ en fonctionnement et 27,7 M€ en investissement, comprend la poursuite
de la construction du futur collège de Suze-la-Rousse (30M€), les travaux de rénovation du col-
lège de Cléon d Andran, la désimperméabilisation des sols des collèges Daniel FAUCHER à Loʼ -
riol-sur-Drôme et Europa à Montélimar et Olivier de Serres à Cléon d’Andran. Au-delà de l’inves-
tissement dans les bâtiments, le Département se mobilise avec des aides directes aux familles
de l’opération Top Dep’Art (1M€), un accompagnement éducatif à  1,2M€ et en maintenant les
tarifs de restauration scolaire inchangés pour l’année scolaire malgré l’augmentation du coût des
denrées.

Acteur  des  transitions  sociétales  et  environnementales                           
Fortement engagé dans la transition environnementale, le Département accélérera ses actions
pour la préservation de l’environnement. Sur le volet des mobilités douces, les aménagements
réalisés dans le cadre du plan vélo, de 42 M€ vont se poursuivre notamment avec les liaisons Va-
lence-Montélier ou Valence-Beaumont-lès-Valence. Plus de 2M€ seront investis pour l’installa-
tion de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments départementaux en 2024 (dans le cadre du
plan départemental au total 20 000 m² seront installés sur 41 les bâtiments). Le budget pour les
Espaces naturels sensibles s’élève, lui, à 3,2 M€, dont 307 000 € pour l’Auberge des Dauphins. La
gestion de l’eau est un axe fort de la politique du Département dans le domaine environnemen-
tal. Plus de 6,8M€ seront consacrés à l’accompagnement des collectivités pour des projets d’in-
vestissement sur l’eau et à l’aménagement rural pour l’assainissement et l’eau potable. 

Une  collectivité  au  service  des  citoyens                         
L’Assemblée départementale est engagée pour maintenir  et développer la qualité de vie des
Drômois. Avec un niveau d’aide maintenu (fonctionnement et investissement) à environ 27 M€
pour les communes, le Département s’affirme une nouvelle fois comme le premier partenaire des
collectivités drômoises. Les politiques dédiées aux sports (2,8M€) et à la culture (18,5M€) notam-
ment les subventions aux associations, garantes de la qualité de vie et du lien social, sont main-
tenues. Pour la culture, en investissement  2,6 M€ seront consacrés aux rénovations des Châ-
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teaux de la Drôme en 2024 (opération totale de 19,5 M€). Sur le volet de la sécurité, la contribu-
tion du Département au Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) sera de 26 M€, en
hausse de 5,4% par rapport au BP 2023. Afin d’assurer la sécurité des usagers des routes départe-
mentales,  21,1M€ sont inscrits au titre des travaux pour les revêtements et les grosses répara-
tions de chaussées. Dans le cadre du Plan pluriannuel des routes départementales,  20,3M€ se-
ront investis pour la modernisation du réseau routier.  A travers des plans pluriannuels d’investisse-
ment ambitieux, au total près de 800 M€ seront investis dans le département d’ici 2028. 

Une  gestion  exemplaire                          
Le haut niveau des investissements, à 163 M€ en autorisation de paiement (+30M€ par rapport à
2023), avec 123,1 M€ de dépenses directes (plus de 230€ par habitant) est rendu possible grâce à
une gestion exemplaire. Le taux d’épargne élevé des dernières années a permis au Département
de se désendetter. Il est aujourd’hui le moins endetté de sa strate avec 84,5 M€. Pour financer les
investissements, il est nécessaire d’avoir recours à l’emprunt à hauteur de 104,5 M€. 

Pour Marie-Pierre MOUTON, présidente du Conseil départemental : « Malgré un contexte incer-
tain le Département continue d’accompagner les Drômoises et les Drômois avec un service
public de proximité et de qualité. Nous veillons en particulier à la qualité de vie de nos aînés, à
la protection des plus fragiles et à la jeunesse. Grâce à une gestion maîtrisée, nous sommes
en mesure de faire face aux hausses de prix et à l’augmentation des dépenses de fonctionne-
ment sans pour autant hypothéquer l’avenir. Le budget que nous proposons aujourd’hui per-
met d’assumer les besoins du quotidien et de remplir avec audace et ambition ceux de de-
main. Les investissements pour la transition énergétique (rénovation thermique, plan vélo...),
la jeunesse (construction de collèges, actions éducatives), la sécurité (Sdis, aménagements
routiers) en sont la preuve. Ces investissements sont autant de contrats pour des entreprises
locales et un fort soutien à l’économie. » 

Budget participatif : les lauréats de la première édition dévoilés                       
Afin de favoriser l’engagement citoyen et améliorer le cadre de vie des Drômois, le Département
de la Drôme a lancé début 2023 son premier budget participatif . Après une phase de dépôts
entre janvier et avril, les projets conformes au règlement ont été mis au vote des Drômois de plus
de 11 ans de mi-septembre à mi-octobre. Pour rappel, conformément à la volonté de la majori-
té départementale de s’engager pour la jeunesse, les projets à destination de la jeunesse ont
reçu une bonification. A l’issue des 38 415 votes, 31 projets répartis sur tout le territoire bénéfi-
cieront d’un soutien de 2000 à 35 000 € de la part du Département, pour un montant total
d’environ 700 000 € . Les lauréats ont été dévoilés lors de la Commission permanente du lundi
11 décembre (cf tableau ci-dessous). 

Territoire dynamique
« Avec 192 projets déposés, plus de 38 000 votes et 31 projets originaux et utiles portés par des
associations ou des particuliers, ce premier budget participatif est une réussite ! Il illustre la vi-
talité de notre territoire, que notre majorité travaille à préserver avec un Département proche,
accessible et innovant », a déclaré la présidente du Conseil départemental Marie-Pierre MOU-
TON lors de la séance. Une convention sera signée prochainement entre ces lauréats et le Dépar-
tement. A partir de cette date, les projets devront être réalisés dans un délai de 24 mois maxi-
mum. Une cérémonie réunissant les lauréats sera organisée début 2024 à l’Hôtel du Département.
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